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LE POINT DE VUE DE MARTIAL LEITER

«Illustré» du 13.5.81. Le chef du Département de justice et police du canton
de Vaud, le libéral Jean-François Leuba répond à quelques questions posées

par le journaliste Florian Rochat.
Six morts en cinq mois dans les prisons vaudoises dont la moitié au moins par
suicide. Le Groupe Action Prison stigmatise les conditions de détention.
Question: Selon vous, comment ce phénomème des décès dans les prisons est-

il ressenti dans l'opinion publique?
J.-F. Leuba: Ecoutez, j'ai un excellent ami qui se faisait du souci au sujet de
ces questions, pensant que ce n 'était pas très bon pour moi politiquement. Il
s'en est ouvert à plusieurs personnes autour de lui. Toutes les réactions ont été

de dire: «Finalement, c'est un bon débarras, cela évite une mort lente et
douloureuse à ces toxicomanes quand ils se suicident. » Je ne dis pas que c'est mon
avis, car ilfaut créer les conditionspour éviter de tels décès. Mais je vous dirai
très franchement que je suis personnellement plus inquiet de la série d'évasions

que nous avons eue ces derniers temps que de ces décès dont, encore une
fois, certains ont une cause naturelle. Qu'il y ait pour nous une responsabilité
morale à éviter que ces gens meurent en prison, c'est certain. Mais l'éviter
absolument, c'est exclu. C'est comme si vous disiez aux médecins: «Dès
aujourd'hui, vous devez empêcher les gens de mourir!»
Ce qui est bon pour Jean-François Leuba est bon pour les prisonniers.
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